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Les operations de rehabilitation de logements 

conservant le principe de la ventilation naturelle 

par tirage thermique (VNTT) 

AVANT PROPOS 

Les operations de rehabilitation constituent une part importante 
du marche de la construction. Ces renovations touchent de nombreux 
logements dont le dispositif d'aeration d'origine fonctionne par 
tirage thermique. Ce principe de ventilation est frequemment 
conserve apres rehabilitation. 

Les objectifs d'economies d'energie ou d'isolation acoustique font 
que le renforcement de l'etancheite a l'air des fa9ades est 
souvent recherche et presque toujours obtenu lors de la rehabili
tation. Pour des raisons diverses, ceci modifie fortement le 
regime hygrothermique du batiment. 

L'ouvrage ainsi renove doit etre considere comme un nouveau 
batiment, (ce qui est aisement per9u au niveau de l'esthetique des 
fa9ades par exemple), et ace titre les incidences sur le fonc
tionnement de !'aeration (mains bien per9ues en regle generale), 
indispensable au bien etre des occupants, a la conservation du 
bati et au bon fonctionnement des appareils a combustion raccordes 
ou non, doivent etre prises en compte specifiquement dans chaque 
phase du cycle des travaux. 

Dans les dernarches et les solutions proposees, doivent etre vises 
les objectifs suivants : 

securite des occupants pendant et apres les travaux, 

- respect a minima des conditions de securite et de salubrite 
anterieures lorsqu'elles sont satisfaisantes, 

- en presence de pathologies evidentes OU notoires, remedier aux 
defauts de securite et d'hygiene. 
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LA PATHOLOGIE 

Les sinistres resultant d'une insufisance de ventilation sont de 
deux ordres 

- Dans tous !es cas : apparitions de condensations persistantes 
entra1nant des degradations du bati. L'argument qui est frequem
ment avance, concernant la disparition des pants thermiques 
consecutive a une eventuelle isolation exterieure n'est pas 
recevable et ne peut etre un pretexte pour ne pas conserver ou 
restituer un niveau de ventilation suffisant. 

D'une maniere generale, une insuffisance de ventilation entrai
nera une augmentation dans !'air du logement, de l'humidite 
provenant de l'activite humaine et une condensation sur !es 
parois dont la temperature est la plus basse (vitrages par 
exemple). 

- En presence d'appareils a combustion raccordes a des conduits de 
fumee, defaut d'evacuation des gaz brules simultanement ou non 
avec !'evacuation de l'air vicie des logements : ces sinistres 
peuvent avoir pour consequence extreme l'as h xie des occu ants 
causee .par un refoulement des gaz rules e s apparel s raccor es 
vers le logement (refoulement, absence de tirage). 

Ce type d'accident est bien entendu intolerable. Il faut noter, 
dans certains cas de presence d'appareils non raccordes 
(chauffe-eau de petite puissance) des risques-sensiblement 
equivalents. 

APERCU SUR L'ASPECT REGLEMENTAIRE 

Il n'entre pas dans notre propos d'aujourd'hui de faire une 
analyse exhaustive de la reglementation applicable a la ven
tilation des logements existants. 

Notons toutefois les points de reperes suivants 

- Le code de la construction et de !'habitation ne couvre pas par 
nature, le champ de la rehabilitation 

- Le code de la sante publique et le reglement sanitaire depar
temental type visent explicitement "l'amenagement et l'equipe
ment des habitations existantes" (Article 22 du R SD). 

- Lorsque le dispositif de ventilation est commun a !'ensemble du 
logement, le reglement renvoie aux regles de construction 
(Article 40.1 du R SD et Arrete du 24 mars 1982). 
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Ceci vise tres clairement les operations dans lesquelles les 
dispositifs par piece separee sont remplaces par une ventilation 
generale et permanente. 

APERCU SUR LES ASPECTS TECHNIQUES 

Les d i spositifs specifiques de ventilation des logements ont ete 
t raites , avec plus ou moi ns de reussite, de manieres tres dif
fe r e ntes dans le passe. Les re glementations, anterieures a 1974 
notamment, ne mettant que tres peu l'accent sur l'etancheite a 
l ' air des elements de constructi on, ce sont en fait bien souvent 
les entrees d'air parasites et done la transparence du batiment 
qui venaient suppleer un defaut de conception ou d'utilisation des 
systernes. 

Ce qui precede montre a l'evidence que toute operation de reno
vation, des fa9ades en particulier, doit etre accornpagnee d'une 
reflexion specifique a la fonction ventilation. 

Cette reflexion peut etre induite de deux manieres 

- Il est cree un lot ventilation dans le rnarche : les pieces du 
marche devront ~reciser les limites de l'etude a realiser avant 
travaux 

- En !'absence d'un tel lot, il est suggere que le Maitre 
d'Oeuvre, dans le cadre de sa mission, redige OU fasse rediger 
une notice ventilation, destinee a l'ensemble des intervenants. 

L'execution de l'etude, OU la redaction de la notice, devront 
s'appuyer sur les conclusions d'un diagnostic technique prealable, 
prenant en compte la situation de depart e t proposant une ou des 
solutions argurnentees. 

Le diagnostic techni que prealable 

Une connaissance precise et detaillee de l'etat initial est 
indispensable a l'etablissement d'un ban projet de renovation. 

Le diagnostic technique prealable doit comporter au minimum 

- Un releve quantitatif et qualificatif des ouvrages de 
ventilation existants (voir l'ouvrage : Aeration dans 
!'habitat existant - guide de conception - edite par le plan 
Construction). 

- Un examen de la situation existante par rapport aux exigences 
reglementaires qui constituent un minimum. 
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- Un examen de !'impact des travaux de renovation sur les 
conditions de ventilation. 

- Un expose des solutions envisageables pour conserver (ou 
obtenir) un niveau de renouvellement d'air compatible avec les 
exigences de sante, d'hygiene et de securite. 

Ce niveau doit etre obtenu apres renovation, et dans l'hypo
these ou les logements continuent d'etre occupes pendant les 
travaux, toutes precautions doivent etre prises pour conserver 
une aeation efficace en toutes circonstances. Ceci necessite 
de prevoir les incidences sur le planning de chantier. 

- Un descriptif exigentiel des materiels a mettre en oeuvre, 

- Une conclusion precise sur la faisabilite de la VNTT. Dans 
certaines conditions, compte tenu notamment du Cahier des 
Charges du Maitre d'Ouvrage, la conclusion peut etre negative. 
C'est en particulier le cas dans les zones bruyantes, ou par 
definition les entrees d'air acoustiques ne fonctionneront 
correctement qu'en presence d'une V.M.C. 

LA VENTILATION PAR TIRAGE THERMIQUE LA TECHNIQUE 

- Les exigences 

La ventilation des logements par tirage thermique est par nature 
differente de celle par ventilation mecanique, et a ce titre on 
ne peut pas lui demander les memes services ni lui imposer les 
memes contraintes : 

- La ventilation par tirage mecanique assure un debit horaire 
constant, independant (ou a peu pres) des conditions clima
tiques. La performance de ce type d'installation est facile a 
evaluer par mesure de la performance instantanee (mesure de 
debit). 

- La ventilation par tirage nature! est en grande partie tri
butaire des conditions climatiques. Les performances de ces 
installations varient en fonction des saisons, de la tempe
rature et du regime des vents. Les exigences imposees sont 
d'assurer un debit moyen journalier minimum (prevention des 
condensations notamment) et dans le cas des systemes mixtes 
une evacuation convenable des produits de combustion, en 
particulier dans les conditions extremes de temperature et/ou 
de vent (tirage minimum). 

Ces exi ences sont re utees satisfaites (et !'experience 
prat1que e conf1rme s1 'on respecte un certain nombre de 
dispositions decrites dans les documents professionnels, mais 
dont la plus grande partie reste a etablir OU a actualiser. Il 
s'agit d'une obligation de rnoyens et non de resultats en 
valeur instantanee. 
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- Les regles permettant de repondre aux exigences 

Une installation de VNTT est une installation "pointue", car les 
depressions mises en jeu sont tres faibles (3 a 4 pascals contre 
plusieurs dizaines, 80 a 120, pour les VMC). 

Une installation de VNTT constitue une chaine, dont la defail
lance d'un seul maillon compromet radicalement les performances 
de l'ensernble : elle fonctionne ou elle ne fonctionne pas. 

La chaine est constituee, dans le sens de cherninement de l'air, 
des elements suivants : 

- 1) Des bouches d'entree d'air en nombre necessaire et suf
fisant. 

- 2) Des passages de transit de l'air a l'interieur du logernent 
bien dirnensionnes. 

- 3) Des orifices d'extraction d'air situes en partie haute des 
pieces de service, specialement adaptes pour cet usage. 

- 4) Des tuyaux de raccordement (appareils a gaz raccordes) bien 
dimensionnes et poses suivant les regles de l'art (nornbre 
de coudes, sens des ernboitements, butee de profondeur, 
etc ... ). 

- 5) Des conduits individuels en bon etat (rarnonage, fis
suration, obturation, etc .... ). 

- 6) Des conduits collectifs bien dirnensionnes et en bon etat 
(idem ci-dessus). 

- 7) Des debouches hors batirnent conformes aux regles de l'art 
et dotes d'aspirateurs statiques performants (mesures de 
laboratoire). 

LES ERREURS A EVITER 

Sont a proscrire absolument 

Au niveau des principes : 

- Le panachage des systernes a l'interieur d'un merne logement 
ventilation naturelle assistee mecaniquement cohabitant avec des 
conduits a tirage nature! seul par exernple. 
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~r le maintien en service sans travaux de refection, de 
conduits~lesquels il est notoire d'observer des refoulements, 
des phenomenes d'intercommunication et d'une maniere generale un 
fonctionnement defecteux (quelquefois, la mise en oeuvre 
d'aspirateurs statiques, performants ou assistes mecaniquement 
est oppose comme argument pour maintenir en service des conduits 
notoirement defectueux : cette solution n'est pas acceptable). 

Au niveau des dispositions mises en oeuvre : 

- Le sous-dimensionnement des entrees d'air, en particulier pour 
des raisons acoustiques ou de manque de place sur !es menuise
ries. Le sous-dimensionnement peut aussi etre le resultat de 
l'emploi de bouches du type V.M.C. 

Les "moustiquaires" sur !es bouches d'entrees d'air en raison de 
leur rapide colmatage. 

- Les trainasses horizontales, notamment au depart des conduits. 

- Le regroupement de !'extraction de deux pieces de service sur un 
seul conduit. 

- Le regroupement des conduits de nature differente au niveau des 
souches. 

EN CONCLUSION 

Dans une operation de rehabilitation, nous venons de voir la 
necessite de mener dans taus !es cas un diagnostic technique 
debouchant sur une etude de faisabilite (souvent une comparaison 
technico economique, solution type nature¥1'mecanique), et dans 
l'hypothese d'une conclusion favorable, une etude d'execution (que 
l'on trouve toujours sous une forme au sous une autre en venti-
lation mecanique). . 

Une telle etude permettra, en particulier au controleur technique, 
de se prononcer sur !es dispositions retenues. 

Les documents susceptibles de servir de base a l'etablissement des 
regles de !'art sont nombreux. Les etudes menees dans le passe par 
le CSTB, meriteraient d'etre reactualisees, afin de ne pas laisser 
perdre un acquis qui constitue certainement un atout pour !es 
techniques fran9aises dans la demarche europeenne. 
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La ventilation naturelle par tirage thermique a bien sa place dans 
!es operations de rehabilitation si l'on en juge par !es chantiers 
en cours, et la reglementation thermique 88/89 ne la rejetant pas, 
on peut s'attendre a la rencontrer egalement dans le neuf. 

11 serait done opportun de lui accorder la place qui lui revient 
et de lui donner les moyens d'assurer le confort et la securite 
des usagers. 

Des groupes de travail ont ete constitues recemment pour explorer 
ce sujet. Souhaitons qu'ils aboutissent le plus rapidement 
possible . 
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Rendez-vous du CSTB 

27 septembre 1990 

VENTILATION DES LOGEMENTS: 

OPERATIONS DE REHABHJTATION 

Les objectifs : 

• Securite des occupants pendant et a pres les 
travaux. 

* SOCOTEC 

•Respect a minima des conditions de securite 
et de salubrite anterieures, lorsqu' elles sont 
satisfaisantes . 

• En presence de pathologies evidentes OU 

notoires, remedier aux defauts de securite et 
d'hygiene . 
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VENTILATION DES LOGEMENTS: 

OPERATIONS DE REHABH.JTATION 

Sont a proscrire absolument: 

• le panachage des systemes a l'interieur d'un meme logement 

• le maintien en service de conduits pour lesquels il est notoire 
d' observer des refoulements, des phenomenes 
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d' intercommunication et d' une maniere generale un fonctionnement 
defectueux. 

• le sous-dimensionnement des entrees d' air. 
Le sous-dimensionnement peut aussi etre le resultat de I' emploi 
de bouches du type VMC. 

• les "moustiquaires" sur les bouches d' entree d' air en raison de leur 
ra pide colmatage. 

• les trainasses horizontales, notamment au depart des conduits. 

• le regroupement de I' extraction de deux pieces de service s ur un 
seul conduit 

• le regroupement des conduits de nature differente au niveau 
des souches. 
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VENTILATION DES LOGEMENTS: 

OPERATIONS DE REHABILITATION 

La chaine est constituee, dans le sens de cheminement de l'air, 
des elements suivants : 

• des bouches d' entree d' air en nombre suffisant. 

• des passages de transit de l' air bien dimensionnes. 
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• des orifices d'extraction d'air specialement adaptes pour cet usage. 

• des conduits de raccordements (appareils a gaz raccordes) 
bien dimensionnes et poses suivant les regles de l' art 

• des conduits individuels en bon etat. 

• des conduits collectifs bien dimensionnes et en bon etat 

• des debouches hors batiment conformes aux regles de l' art et dotes 
d' aspirateurs statiques performants. 


